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Guide de reddition de comptes pour le regroupement de partenaires
2023-2024

Plan d’action concerté
Projet en persévérance scolaire et réussite éducative

Informations pour compléter les documents

Mise en contexte

Comme indiqué dans la convention d’aide financière 2023-2024, votre organisation s’est engagée à transmettre, avant la date butoir indiquée à la clause 3.5, les documents suivants. Voici des précisions sur chacun des documents à transmettre obligatoirement :

Pour le regroupement : 

· Le formulaire A – Rapport d’activités – regroupement
· Il s’agit de présenter le sommaire général des activités de concertation entourant la mise en œuvre du plan d’action concerté;
· Le formulaire A1 – Rapport financier consolidé – regroupement
· Le Rapport financier inclut les dépenses de chacun des projets, en plus des dépenses reliées à la coordination du plan d’action concerté par le regroupement;
· Le rapport doit faire état des contributions reçues d’autres sources.

Pour chacun des projets du plan d’action concertés : 

· Le formulaire B – Rapport d’activités - projet
· Le formulaire peut être complété par le promoteur du projet, cependant, il est de la responsabilité du regroupement de partenaires de valider les informations s’y trouvant, afin qu’elles soient conformes aux activités approuvées.
· Le formulaire B1 - Rapport financier - projet
· Le Rapport financier doit inclure des preuves des contributions reçues d’autres sources et des principales dépenses admissibles.
· Les formulaires C – Évaluation du projet par un partenaire 
· Tous les partenaires du projet identifié en début de projet dans la fiche de projet (ce qui inclut obligatoirement une école ou un centre de services scolaires) doivent complétés un formulaire d’évaluation du projet. 
· Les copies des principales factures courantes couvertes par la subvention

Les informations recueillies pour l’ensemble des projets financés par la TÉO seront synthétisées par la TEO sous forme d’un rapport qui sera transmis au ministère de l’Éducation du Québec (MEQ). Il est donc obligatoire de respecter l’ensemble des critères mentionnés ci-dessus.
Les objectifs et les avantages de la reddition de comptes

· Documenter les forces et les défis du projet; 
· Diffuser les retombées réelles du projet mené à terme; 
· Obtenir une évaluation des personnes à l’interne et à l’externe impliquées dans le projet sur la réalisation des activités et leurs retombées; 
· Valider la pertinence de poursuivre le projet et identifier les modifications à y apporter afin d’accroître sa réussite (sur la base des bonnes pratiques connues et émergentes);
· Participer au transfert de connaissances sur le projet.

Pour informations ou pour transmission des documents de la reddition de comptes : 
jlapointe@tableeducationoutaouais.org
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